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militaires ou aériennes, ou de la Royale gendarmerie à cheval du Canada, 
et (parce que appelé en service actif ou aux exercices annuels d’entraîne
ment, ou appelé à l’accomplissement de devoirs navals, militaires ou 
autres, en conformité d’ordres donnés à cet effet) il a raison de croire 
qu’il sera nécessairement absent le jour du scrutin de l’arrondissement 
de votation ci-dessous mentionné, sur là liste duquel son nom figure, 
et que vraisemblablement il sera incapable de voter ce jour-là audit 
bureau de votation, et

(4) Qu’il est celui que l’on entend désigner par l’inscription du 
nom, de l’occupation et de l’adresse qui se trouve sur la liste officielle des 
électeurs habiles à voter à la présente élection dans l’arrondissement 
de votation n° , dans le district électoral d

Je certifie en conséquence qu’il a le droit de voter à tout bureau 
provisoire de votation établi dans ledit district électoral, aux condi
tions prescrites par la Loi des élections fédérales, 1988.

Daté à , ce jour
d 19 .

(Signature du requérant.)

Officier rapporteur 
fou, selon le cas.)

AFFIRMATION D’IDENTITÉ ET DÉCLARATION.

Je déclare par les présentes être la personne décrite dans le certi
ficat ci-dessus, que tous les faits y énoncés, relativement à mon em
ploi et à mon absence anticipée de ma résidence le jour du scrutin, 
sont véridiques, et je crois sincèrement être la personne visée par 
l’inscription sur la liste électorale officielle dont les détails sont énoncés 
dans le certificat ci-dessus.

Je sais qu’après avoir présenté ce certificat à un bureau provisoire 
de votation, je n’ai pas le droit de voter le jour du scrutin à un bureau 
de votation ordinaire.

(Signature du votant.)
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